
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS  

DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE 
COMMUNAUTE URBAINE 

CREUSOT MONTCEAU 
RAPPORT N° VI-10 

 
25SGADL0179  

 
SEANCE DU 

25 SEPTEMBRE 2025 
 

Nombre de conseillers en exercice : 
71 
 
Nombre de conseillers présents : 
53 
 
Date de convocation : 
19 septembre 2025 

 
Date d'affichage : 
26 septembre 2025 

 

 
OBJET : 
Propriétés boisées sous régime forestier - 
Approbation du document final 
d'aménagement forestier de la CUCM 
 

 

Nombre de Conseillers ayant pris 
part au vote : 65 
 
Nombre de Conseillers ayant voté 
pour : 65 
 
Nombre de Conseillers ayant voté contre : 0 
 
Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0 
 
Nombre de Conseillers : 
 
• ayant donné pouvoir : 12 
 
• n'ayant pas donné pouvoir : 6 
 

 
 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, le 25 septembre à dix-huit 
heures trente le Conseil communautaire, régulièrement 
convoqué, s'est réuni en séance, Salle polyvalente - 71200 SAINT 
SERNIN DU BOIS, sous la présidence de M. David MARTI, 
président 

 
ETAIENT PRESENTS : 
M. Yohann CASSIER - Mme Evelyne COUILLEROT - M. Jean-Marc 
FRIZOT - M. Cyril GOMET - M. Jean-François JAUNET - M. Georges 
LACOUR - M. Jean-Claude LAGRANGE - Mme Frédérique LEMOINE 
- Mme Isabelle LOUIS - M. Daniel MEUNIER - M. Jérémy PINTO - 
M. Philippe PIGEAU - Mme Montserrat REYES - M. Guy SOUVIGNY 
VICE-PRESIDENTS 
 
M. Jean-Paul BAUDIN - M. Denis BEAUDOT - Mme Jocelyne 
BLONDEAU - M. Thierry BUISSON - M. Roger BURTIN - M. Michel 
CHARDEAU - M. Michel CHAVOT - M. Denis CHRISTOPHE - M. 
Gilbert COULON - M. Daniel DAUMAS - M. Christophe DUMONT - 
M. Bernard DURAND - M. Gérard DURAND - Mme Pascale 
FALLOURD - M. Bernard FREDON - Mme Séverine GIRARD-LELEU 
- M. Gérard GRONFIER - M. Charles LANDRE - M. Didier LAUBERAT 
- Mme Chantal LEBEAU - M. Jean-Paul LUARD - M. Marc MAILLIOT 
- Mme Christiane MATHOS - Mme Laëtitia MARTINEZ - Mme 
Paulette MATRAY - Mme Alexandra MEUNIER - Mme Stéphanie 
MICHELOT-LUQUET - M. Guy MIKOLAJSKI - M. Felix MORENO - 
Mme Viviane PERRIN - Mme Jeanne-Danièle PICARD - M. Jean 
PISSELOUP - M. Marc REPY - M. Enio SALCE - Mme Barbara 
SARANDAO - Mme Gilda SARANDAO - Mme Aurélie SIVIGNON - M. 
Noël VALETTE 
CONSEILLERS 
 
ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Abdoulkader ATTEYE 
Mme Salima BELHADJ-TAHAR 
Mme Amélie GHULAM NABI 
M. Jean GIRARDON 
M. Frédéric MARASCIA 
M. Laurent SELVEZ 
M. COMMEAU (pouvoir à M. David MARTI) 
M. DE ABREU (pouvoir à Mme Viviane PERRIN) 
M. DUPARAY (pouvoir à M. Guy SOUVIGNY) 
Mme FRIZOT (pouvoir à M. Denis BEAUDOT) 
M. GANE (pouvoir à M. Bernard DURAND) 
M. GRAND (pouvoir à Mme Séverine GIRARD-LELEU) 
Mme JARROT (pouvoir à Mme Christiane MATHOS) 
Mme LODDO (pouvoir à M. Daniel MEUNIER) 
M. PRIET (pouvoir à Mme Jocelyne BLONDEAU) 
Mme ROUX-AMRANE (pouvoir à M. Roger BURTIN) 
M. TRAMOY (pouvoir à M. Gérard GRONFIER) 
Mme VESVRES (pouvoir à M. Guy MIKOLAJSKI) 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Jocelyne  BLONDEAU 
 
 
 



 



 
Vu le Code forestier, 
 
Le rapporteur expose : 
 
« La Communauté Urbaine Creusot Montceau est propriétaire de nombreuses parcelles boisées 
disséminées sur son territoire, de superficies variables, allant de 100 m2 à plus de 80 hectares. Elles 
proviennent de diverses acquisitions, en grande partie auprès de la société Creusot-Loire en vue de 
l’extension des réservoirs d’eau, mais également auprès de Charbonnage de France. 
 
Comme le prévoit le Code forestier, plusieurs de ces boisements ayant vocation à faire l’objet d’une 
gestion forestière et étant donc susceptibles d’aménagement, d’exploitation régulière ou de 
reconstitution, la Communauté Urbaine a délibéré le 28 juin 2023, afin d’actualiser l’assiette foncière 
de la forêt communautaire soumise au régime forestier. Elle présente aujourd’hui une contenance 
totale de 91ha 91a 41ca, avec des parcelles situées sur les communes de Antully, Blanzy, Broye, 
Marmagne et Montchanin. 
 
Par convention, la Communauté Urbaine doit confier à l’ONF la gestion de ces parcelles boisées, ainsi 
que l’exécution des travaux forestiers correspondants. 
 
Par ailleurs, le Code forestier donne pour mission à l’ONF de doter chaque forêt d’un aménagement. 
 
L’aménagement forestier est un plan de gestion, élaboré pour 20 ans, qui comprend l’état des lieux de 
la forêt dans toutes ses dimensions (sylviculture, accueil du public, protection des milieux, de l’eau et 
des sols), le programme des coupes et des travaux et un bilan financier prévisionnel. Il fait l’objet d’une 
validation par le propriétaire de la forêt et est approuvé par le préfet de région. 
 
L’ONF a ainsi élaboré un premier plan d’aménagement forestier, pour la période 1992-2006 et portant 
sur une surface de forêt communautaire de 77ha 49a. Ce plan d’aménagement forestier donnait pour 
objectifs de satisfaire prioritairement l’objectif de protection rapprochée des équipements de captage 
d’eau pour l’alimentation de la zone Nord, de permettre la production de bois et l’accueil du public. 
 
Après actualisation en 2023 de l'assiette foncière de la forêt communautaire relevant du Régime 
forestier, et à l’issue d’une période d’échanges et de concertation menée entre les services 
communautaires et les représentants de l’ONF, un second projet d’aménagement de la forêt 
communautaire, pour la période 2026-2045, a donc été établi (ci-joint en annexe). 
 
Celui-ci tient compte de la demande de la collectivité d’intégration à la fois de l’entretien des arbres, 
des services rendus par les écosystèmes, de la préservation de la biodiversité et des potentialités de 
valorisation économique. 
 
Les principaux objectifs du nouvel aménagement forestier varient selon le canton : 
 

- En effet, au Bois de Chevannes, à l'étang de la Noue et aux réservoirs du Haut-Rançon et du 
Martinet, le principal objectif est la protection de la ressource en eau, puis vient la protection 
du milieu naturel grâce à la mise en place de zones en évolution naturelle ou en sénescence 
(aucune action sylvicole ne sera pratiquée dans ces secteurs) afin d'augmenter la biomasse de 
bois morts et des insectes xylophages inféodés à ces milieux, et enfin ce sera l'amélioration 
des peuplements à travers un traitement en futaie irrégulière, où toute essence sera valorisée ; 
 

- Au Bois des Ranches, comme il s'agit d'un bois péri-urbain, un traitement en futaie irrégulière 
sera également pratiqué en valorisant toutes les essences déjà présentes : chênes sessiles, 
châtaigniers, hêtres, érables… Des arbres secs et morts seront aussi conservés mais à l'écart 
des sentiers pédestres pour les mêmes raisons que mentionnées précédemment. Et au milieu 
de la parcelle, une zone d'accueil du public est préservée, correspondant à l'aire de 
l'accrobranche. 



 
- Au Bois d'Avoise, les seules parcelles où peu de contraintes sont présentes, les peuplements 

seront aussi traités en futaie irrégulière de chênes sessiles, où des cloisonnements 
d'exploitation seront implantés pour préserver les sols et comme pour les autres massifs, dès 
que des arbres ayant un grand intérêt écologique (aire de rapace, loge de pics/chouettes...) 
sont présents, ils seront conservés, tant qu'ils ne seront pas dangereux. 

 
Pour atteindre ces objectifs, le programme d'actions prévoit : 
 

1. Des coupes : 
 

Ce seront essentiellement des coupes dites d'irrégularisation du peuplement. Elles pourront 
s'apparenter à des coupes d'éclaircies dans les jeunes peuplements de futaies ; des coupes sanitaires 
dans les secteurs où il y a une menace pour les ouvrages, sentiers, etc. ; et des coupes de taillis gênant 
le développement des houppiers. Ces coupes pourront se faire à bois perdu, si les contraintes 
d'exploitation sont trop importantes pour trouver des acheteurs. 
 

2. Des travaux : 
 

Quelques travaux sylvicoles sont à prévoir dans le Bois d'Avoise et le Bois des Ranches, afin de 
favoriser tout semis de chênes (entre autres) qui serait présent pour apporter de la jeunesse. Une 
plantation en essences diverses, type arboretum, à destination de l'accueil du public, est également 
proposée sur une partie de parcelle près du réservoir du Martinet. Les autres travaux mentionnés 
consistent essentiellement en de l'implantation de panneaux pédagogiques. 
 
En termes de bilan prévisionnel, la récolte totale (grumes, houppiers et taillis) prévue pour cet 
aménagement est de l'ordre de 208 m3/an, soit 3,1 m3/ha/an (sur la surface en sylviculture de 
production), récolte proche de la production biologique estimée de la forêt, et supérieure à la récolte 
passée, car malgré la présence de contraintes environnementales (périmètres de captage), une 
sylviculture est réellement proposée pour le futur, tout en préservant les milieux et les ressources. 
 
Le bilan financier est largement bénéficiaire pour la période de cet aménagement. 
 
Les services de l’ONF, sur la base de ce plan d’aménagement, proposeront chaque année un 
programme de travaux, qui seront facturés à la CUCM, et un programme de coupes, qui donneront lieu 
au versement à la CUCM de recettes résultant de la réalisation de ventes de bois. La collectivité 
décidera donc annuellement de la programmation de ces opérations. 
 
La signature de ce plan de gestion aura également comme avantage de limiter la responsabilité de la 
CUCM en cas d’accident. En effet, à l’heure actuelle, toute chute d’arbre, de branche, tout incendie, 
mettrait la Communauté Urbaine en difficulté devant l’impossibilité de justifier des mesures prises 
pour entretenir la forêt en question ou prévenir les accidents. 
 
Il reste que la responsabilité de décider de donner suite aux préconisations de l’ONF, et les 
conséquences de cette décision, demeure à la charge de la Communauté Urbaine. 
 
Il convient donc d’approuver cet aménagement forestier, qui fera ensuite l’objet d’un arrêté 
d’aménagement signé du préfet de région. 
 
Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. » 
 
 

LE CONSEIL, 
Après en avoir débattu, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE 



 
 
- D’approuver le document d’aménagement forestier élaboré par les services de l’Office National des 
Forêts pour la période de 2026 à 2045, 
 
- D’autoriser le Président à signer le document final d’aménagement forestier, ainsi que tous les 
documents nécessaires à ce dossier, 
 
- De s’engager à l’appliquer durant la période pour laquelle il a été établi, 
 
- De confier à l’ONF la rédaction de l’arrêté d’aménagement qui sera transmis pour signature au 
préfet de région. 
 
Certifié pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le 26 septembre 2025 
et publié, affiché ou notifié le 26 septembre 2025 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 

 
 
LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
La Vice-Présidente, 
Frédérique LEMOINE 

LE PRESIDENT, 
Pour le président et par délégation, 
La Vice-Présidente, 
Frédérique LEMOINE  

 
 

 
 

 
 
 
 La secrétaire de séance, 

Jocelyne  BLONDEAU 

 
 

 
















































































































































